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meS nous ont adiessé à rocCasion de la ,Mtè'nationale 
nous a beaucoup tôuchés, 



ART 2. 
s.,e. 14: ëi*,ré41,(41éHy est nom Président du 

Conseil de la CCuronne. 

ART. 3, 
En rabsenCe de stg.M. Pierrç BLANCHY, la,préS17 

dence des séances, au cas ou le Conseil de,la Couronne 

Par, le Prince, . 
Le Ministrel2ilénipotentiitire 

Secrétaire d'État : 
P. 13LANckiV.-  
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« De tout coeur nous Vous .en remercions en for-
niant pour Vous et Votre faMille des voeux chaleureuk 
pour l'avenir. 

« Nous étions encharitéS de vous avoir avec nous à 
l'occasion de nos noces d'argent. 

JOSEPHINE-CHARLOTTE JeAN. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 6.307 du 17 juillet 1978 
portant nomination des membres du Conseil de la 
Couronne. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU.  

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu le Titre VIII de la Constitutién du 17 décembre 
1962; 

Vu' leS, présentations qui Nous ont été faites par le 
Conseil National, conformément à l'article 75 de la 
Constiiiition; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

SOnt nomnies Menibres du Con`Seil dé la Couron-
ne, pour une durée de trois ans : 

1 °) en application du second alinéa de l'article 75 
de la Constitution 

S.E M. Pierre BLANCHY, 
MM. Jean-Chârlès MARQUET, 

Constant BARRIERA, 
Robert BOISSON, 

2°) en application du troisième alinéa dudit arti-
cle 75 : 

MM. Charles-Joseph BERNASCONI; 
Bouts CORNAGL1A, 
Louis-bonstant CRoVE'fro.  

serait convoqué par Nous, sera assurée par celui des 
Membres que 'Nous désigneronS. 

ART, 4. 
Notre Secrétaire d'État," Notre Directeur dés Servi-

ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont Chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de là promulgation et de 
l'exéctitiôn de la présente 'Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept juil-
let mil neuf Cent cent si)ixante-dixehuit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.308 du 7 	1978 
portant nomination du Consul heMoraire de Mona-
co à Quito (Équatéur). 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU.  

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu l'Ordônnânce du 	187 et Nôtre Ordon- 

nance n° 862, du 9 décernbre 1953 portant organisa-
tion des Consulats;  

Vu Notre Ordonnande n<>, 2.050, du .7 septembre 
1959, portant classification des poSies diplomatiques 
et consulaires à l'étranger, modifiée par Nos Ordon 
nances ultérieures; 

Avons Ordonné et Ordonnons. : 

M. José CORDOVEZ. ZEGERS est nommé Consul 
honoraire de Notre Principauté à Quito (Équateur). 

.Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'etat sont chargés, 
chacun en ,ce, gui le concerne, de la Proinulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept juil-
let mil neuf cent cent soixante-;dix-huit. 

RAINIER. 



Arrêté Ministériel n° 78-321 du 3 juillet 1978 dési- 
gnant ' un collège arbitral dans un conflit collectif 
de travail. 	 , 

Nbusi Ministre d'État de la PrinCipauté, 
Vu la . Loi n° 473 du 4 mars 1948 relative à la conciliation et à 

l'arbitrage des entiflifs' _collectifs du travail modifiée et complétée •  
par la Loi n° 816. du 24.1à0Yle 1967;  

Vu l'Artétén° 77-10 du11. décembre 1977 de M.-le Directeur des 
SerVicéS Judiciaires, étabirsSailit  
ne!: 473 du 4 mars 1948 

Vu'le proses-verbal de la eonetilSsiiin de Conciliation en date dû 
24 mai 1918." . 	. 

Vu 'là aélibératiOn . du -Conseil de Ciouvernement -en date du 
28 juin 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE- PREMIÉR.- 

MM. Jean RAIMPERT, birecteur du Contentieux et des Études 
Législatives, Roger ORECCHIA, Expert-Comptable. et  André MOR. 
RA, Clerc dé Notaire, sont nommés arbitrés dans lé conflit collectif 
de travail opposant le persônnel de là Société Monégasque de Cy 
lindrage à la Direction de cette société, 

ART. 2, 
La sentence devra être rerdue avant le 31 octobre 1978. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Clotivernement pour les Travaux Publics et 

les. Affaires Sociales est charié dé l'exécution du présent Arrêté.  
Fait à Monaco, en 1'10W du Gouvernement, le trois juillet mil 

neuf cent soetantedpi-nult. 
Le Ministre diedt • 
A. SAINT-MLÉi1X. 

Vendredi 21 Juillet 1978 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

637 

Ordonnance Souveraine n° .  6.309 du17 juillet 1978 
portant nomination du Diretteur du Service de 
l'Urbanisme et de la Constructiol. 

RAINIER III 
PAR LA GR ACÉ DE DIEU « 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n°  975, du 12 juillet, 1975, portant statut 
des fonctionnaires de l'État; 	 ' 

Vu Notre Ordonnance n°  6.075, su 21 juin 1977, 
portant nomination d'Un Chef de Service intérimaire 
au Service de l'Urbanisme et de la Construction; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 28 juin 1978,,  qui Nous a été communiquée.  
par Notre MirtiStre d'État; 

Cette notriinâtion prend effet du 28 novembre 
1975. 

Notre Secrétaire d'État, Nôtre Directeur des Setvi-
ces Judiciaires et Notre Ministre dtfat sont' chargés, 
chacun en'ce qui le concerne; dé la pioinulgation et de 
l'exécution de la présente Ordrinnânce. 

Donné en Notre palais à Monaco, le dix-sePt'juil-
let mil neuf cent cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince 

Le Ministre PlétuPotentieure 
Secrétaire d'État 

P. 13LANCHY. 

ARRÊTÉS 11/11411STÈRIÉLS 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Bernard FAUTRIER, chargé à titre intériniaite 
des fonctions de Chef du Service ciel'Urbanisme et de 
la Construction, est nommé Directeur de ce Service à 
compter du 25 mai 1978. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires ,et Notre Ministre d'État:sont, chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la`promulgation et de 
l'exécution de la`présente Ordonnance. 

Donné en Notre PalaiS à Modacô, le dix-Sept juil-
let mil neuf cent cent soixante-dix-huit.  

RAINIER. 
Par le Prinée, 

Le Ministre PldniPÔteiitiàire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.310 du 17 juillet 1918 
portant nomination d'un commis à la Direction des. 
Services Fiscaux. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DÉ DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n°  975, du 12 jtiillet 1975, portant statut 
des fonctionnâires de l'État; 

Vu la délibération,du ConSeil de Gouvernement en . 	, 
date du 28juin 1978, qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État; 

'M.. Georges BELTRAhlbl ésrnotintné commis à la 
DirectiétideS ServiceS FiSeittel. 

Arrêté Ministérief n° .1e.12.2 du .  3. juillet 1978 
. 	. 

sant le remplacement proViséire' 
d'officine: 	- 

. 

- 	' 

Noti, Ministre d'État de la Pritteipauté, 
Vu la ' Loi n° 565 du 15 juin 1952, réglementant la phaintacie, 

l'herboristerie, tes produits pharmaceutiques, les sérums et les pro- 

Avons Ordonné et Ordonnons 
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duits d'origine organique, modifiée et complétée par la Loi n°. 578 
du 23 juillet 1953 et l'Ordonnance-Loi n' 658 du 19 mars 1959, 

Vu la demande présentée, le 23 mal 1978, par M. Sébastien 
MACCARIO, pharmacien, titulaire de l'officine sise au n° 26, boule-
vard Princesse Charlotte; 

Vu les avis émis par M, le Directeur de l'Action Sanitaire et So-
ciale, et par Mme lé PréSident du Collège des Pharmaciens; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
28 juin 1918; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Mlle Christiane MIALHE, pharntaeien, est autorisée à remplacer` 

du 4 au 30 juin, puis du 15 août au 15 Septembre 1978, M. Sébastien 
MACCARIO, pharmacien, titulaire de l'officine sise au n° 26 du bou-
levard Princesse Charlotte. 

ART.• 2. 
Elle devia,souS les peines: dé droit,  e conformer aux Ldis, 

donnances et régleMents en vigueur sur l'exercice de sa profession. 

Arrêté Ministériel n° 78-324 du 3 Juillet 1978 portant 
majeation du traitement indiciaire de base de la 
Fonction Publique. , 

Nous, MiniStre d'Étai de la PrineipttUté, 
Vu la Loi n° 975 du 12 juillet 1975 pOriant statut des fonction-

naires de l'État; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 78.172 an 4 avril 1978 portant majo-

ration du traitement indiciaire de base 4e la fonçtion publique; 
Vu la délibération du Conseil 'de` Gouvernement en date du 

28 juin 1978; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Le traitement' indiciaire de base visé 'à l'article 29 de la Loi n•
975 du'2 juillet 1975 afférent à l'indice 100 est, fixé à la somme an-
nuelle de 13.733 francs à compter du le juin 1978: 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est'chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monge° én l'Hôtel du Gouvernement, le trois juillet mil 

neuf cent soixante!dix-huit. 

ART. 2. 
M. le COnSeillerde Geûtfernémetit pour les Finances et l'ÉcOno- 

Mie eit chargé de l'eXécution du préSent Arrêté. 	• 	" 
`Fait a•Monaco, en l'Hûtel du Gouvernement; le trois' 	mil 

neuf cent soixante-dix-huit, 

Le Ministre d'État : 
A, SAINT-MLÊUX. 

Le Ministre d'État 
A Siowr -MLEux. 

. 	 ,. 	• 	• • 
Arrêté Ministériel •n° 78-323 dit • 3 ',Miki 1978 abro•;- .  

géant un arrêté portant autorisation d'exercer la 
professiOn d'infirMière. 	.• 	- 

Nous Ministre d'fltat di la Ptirteipàuté;-  
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2994 du .1" wird' 1921" Sur 

l'exercice de la médecine et de ProfeSsior 	médiéàl, mo- 
difiée et cOMPlétée par les Ordonnances SouVerairteà n0  2119, 3067;  
3752 et 1341 des 16 janvier 1922, 9 Mars 1938, 21. Septernbre 1948 et 
19 juin 1956; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 62:140 du 20 avril 1962 sur les actes 
itrofesSiOnnels des aùxiliaireSinedicauX;  

Vu l'Arrêté Ministériel n° 66-322 du 6 déeembre 1966 portant 
autorisation d'exereerja pràfessidti d'infirmière, , 	 . 

Vu la demande présentée lé 20 juin 1978, par Mine Alice lev-
NtEk. iteirtniere; 

Vu là délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
28 juin 1978; 

Arrêté Ministériel h•9  78,327 -du 171i4illet1978 portant 
• revarorisâtion deeiwites servieséri réparation (Pat-

cicténts. du travdeet eriteadie peees'skintielle à 
compter duleejuiflet 1978. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIEk; 
L'Arrêté Minisférlél n° 66-322 dit 6 décembre 1966, sûsisisi,'ati-; 

toriSant Mme Alice Rewr.f ttR, hitirinière; eekercer sa` prôfèsSion à 
Monaco est, à la demande de l'intéreSSéee abrogé avec effet' dti 
juillet 1978.. 

ART. 2....  

Ni; le Conseiller de.Gouvernernént.poor l'Intérieur est chargé 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco,- en l'iptel du Gouvernement; le trois juillet mil 
neuf cent soixante-dix-huit: 	 ','" 

Le UltiLtiré d'Étaf: : 
À: SAINT MLnüX. 

Nouse  MiniStre d'État de la Prineipauté, 
Vu la Loi n° 444 du 16 mai 1946 étendant aux maladies profes-

sionnelles la légiSlation sut les accidents du travail, 
Vu la Loi 	636 du 11 janvier:  19telIendant à Modifier et à codi.: 

fier la législation sur la déclaration e  la réparation et Pasitirance des 
accidents du travail , modlfiée par les Lois n° 790 du 18 août 1965, 
n°  858 du 7 janvier 1969, n° 955 du 28 juin 1974 et n° 997 du 24 
juin 1977; 

Vu la Loi n° 830 du 28 décembre 1967 relative au fônds complé- 
' enentaire de réparatibn des' accidents 	travail et des Maladies pro- 
fessionnelles; modifiée par lés Ldis ri° 859 du 7 janvier 1969 et n° 
997 du 24 juin 1977; 

Vu l'Ordonnance Soeeraine n° 4.036 du 17 mai 1968 portant 
appliCation de la Loi n° 830 du 28céeembre 1967 relàtive au fonds 
complémentaire de rénara'.iion des, acCidents,du_travail et .des mala- 
dies professionnelles; 	 • 

Vu l'Arrêté MiniStériel ne 57-193 du 16 juillet 1957 précisant le 
mode d'évaluation du salaire annuel servant de base au calc0 des 
rentes allouées'au tifiedela,législatiOn sur lês accidents dit travail et 
les maladies professionnelles, modifié pat ,l'Arrêté Ministériel n°- 
58-219 du 25 juin 1958; 	 . 

Vu l'avis'de laedirittifSSiOrt , ipécidie des Àçcidéntidû tratiail et 
dés.MaIatlieS'érofessionnelles en date dti 13'dècembre 19/7' 

Vu la délibération du ConSeil de Gctuvertiernetit en date'du 12  
Juillet 1978 

Arrêtons 

Attricie PREMIER. 

Le eoéflieicno1e refittleisâticed0 réntes,9lilouées ért rOPatiftion 
`d'accident§ du travail ou de maladies profçSsiOntielles,ayant 



né la mort de la victime ou une incapacité permanente au moites éga-
le à 10 % est hie à 1044.  

A k r 2. 
Le montant du salaire Millittit1111 annuel prévu à l'article 3 de la 

Loi n° 636 du 11 janvier 1958 et à l'article le' de l'Arrêté Ministériel 
n° 57-193 du 16 juillet 1957, susvisés, est fixé à 36.397,25 francs. 

ART.3. • 

Dans le cas où l'Incapacité permanente est totale et Oblige là vic-
time à avoir recours à l'assistance d'une tierce personne,pour effec-
tuer les actes Ordinaires de la vie, le Montant de la rente, calculé 
comme il est dit au 3e  de l'article 4 de la Loi n° 636 du I I janvier 
1958 susvisée, est majorée de 40 % Toutefois le montant minimal 
de cette majoration est porté à 26.379,96 francs. 

ART. 4. 
Les dispositions du préSent Arrêté prennent effet au le,  juillet 

1978. 

ART: 5. 
M. le Conseiller de GouVerneinént pour les Travaux Pùblies et 

les Affaires Sociales et ,M. le COnseiller de GOuvérnéritént pour les 
Finances et neonomie sont çhargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-sept juillet 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLÊUX 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la Fonctibti ptiblique 

Avis de vacance d'emploi relatif à trois poste de jardi-
niers au Service de l'Urbanisme et de la Côn.$1,14C-
(ion. 

La Direction de la FOnction publique fait connaître que :t'OIS 
emplois de jardiniers contractuels sont vacants au Service de l'Ur-
banisme et de la COnStructiori,- pour une durée d'un an éVentuellé 
ment renouvelable,' le contrat ne devenant définitif qu'après unépé-
riode probatoire de trois Mois. 

Les postulants devront être âgés de 21 ans" au moins et de 35 'ans 
au plus. 	• 	 - 	: 

Les candidatures ,civront être adressées à Ja Direction 'de: la 
Fonction publique, Ministère d' tatà Monaco4 I  e,dans,1es.h i t 
jours de la publication du Prékerit avis au <i JOurnal 'de'Mintae6 » 
accompagnéeS d'un currictilum Vitae, "de pièdes crétat civiJet des ré-
férencespréSentées— • -  

Conformément à la législation en vigueur, la priorité d'eMploi 
sera réservée aux candidats de.nationalité mçinégasque, 
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DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET LIE L'ÉCONOMIE 

Direction de l'Habitat - Service du Logement 

Locaux vacants. 

Les prioritaires sont informés de la vacance dès deux apParte-
inclus ci-après : 

32; rue Plati - 1 pièce, cuisine, W.C. en conuann 
Le délai d'affichage expire le 29 juillet 1)78. 

3, rue Suffren Reyniond - 2 pièces, cuisine, salle d'eau. 
Le délai d'affichage expire le 31 juillet 1978. 

INFORMATIONS 

La semaine en Principauté 

Le 9e festival international des arts 
avec 	ndtlohn/de ■Wiéid de Monté-Carlo 
lçs, dimanche 21 et, Merredi 	èà 321 h 45, .ideahr 	cour 

d'honnétir du Palais: PrinCier; le dirnancli 	 ti è $ 
denier. 

Leelirnanche 23 
Directkin ; Yuri AfirdniiviteLSoliSte TarridtleaSarY;Pianiste. 
Au programme 
Onverture de Rieitzi, de Wagner; 
2e concerto pour piano en fa mineur, de Chopin; 
Shêhérazade, 	symphônique, opus 35, de Rlmsky 

Korsakov. 

Le mercredi 26 
Direction : John Pritchard. Soliste : Léonid Kogan, violoniste. 
Au programme 
Musique pont les feux d'artifice royaux -de Flaendél; 
Roméo et Juliette,•ouverturefamaisie, de Tchalkovskyt  
Concerto pour Violon en ré majeur, ben 61, de Brahms. 

Le dimanche 30 
Direction : Gianfranco Masini. Soliste : tvlontserrat Caballe, 

soprano. 

Au !Maire du Fort Antoine 
le lundi 24, à 21 heures 
Dom Juan; de Molière, par là compagnie Bernard Kintaine. 

Au théâtre aux Étoiles 
le samedi 29;_à 21,h 30- 
Musique et.danses, par lé grouPe Santa Esmeralda. 

Au Monte-Carlo sporting-club 
jusqu'au jeudi 27 
ié shdw de Zizi kanmalte 



Nous, J. de Monseignat, Premier,Président de la 
Cour d'Appel de là Principauté de Monaco, Com-
mandeur de l'Ordre de Saint-Charle3, assisté de notre 
greffier; 

Vu les dispositions de Ja Loi n° 214, article 3, du 
27 février 1936, complétée par l'Ordonnance-Loi n° 
1.281, du 18 octobre 1939; 

Sur la proposition de Monsieur k Procureur Gtné-
ral, en date du 4 Juillet 1978; 

Avons inscrit additiohnelleprient sur là ligté dressée 
par,Nous, te 31dégérnbré 1938, des personnes' rnOtales 
ou physiques eulés en mesure d'agir comme 'trustee 
dans la Principauté de Monaco, la « CORTRUST 
AKTIENGESELLSCHAFT FUR TREU-
HANDSCHAFTEN » dont le siège social est situé 
Stadtle'22, Vaduz, Liechtenstein, 

Fait en notre Cabinet, au. Palais de Justiee 
naco, le onze juillet mil neuf cent soixante4lixehnit. 

Signé : J. Dt MOSSÈidNAT J. Aittsirr A 

• • 	• 
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k vendredi 28 	 , 
dîner de gala avec lelour de chant de Gilbeft Recoud accompa-

gné par eillhert Sigrist et son ensemble. 
du samedi 29 au mardi 1 er  août 
tdnita Nazatio 
tous les soirs 
Aimé Barelli et son grand orchestre avec tkiinbuche Batte et les 

youresters incorporated 
et, à partir du samedi 29, les Thuranos et les lilottle-Carfo Dan= 

cers. 

Au folie russe du LcelOs Monte-Carlo 
DUS les soirs sauf le lundi, dîner-dansant-spectacle 
avec Nino Frediani, les Segura, Don Saunders, les Doriss Dan-

cers, Norman Maine et son orchestre. 

Au cinéma d'été, avenue Princesse Grace 
tous les soirs, à 21 h 30, un filni différent en version originale. 

Les projections de films au musée océanographique 
jusqu'au mardi 25 juillet, blizzard à Estjerania; 
à partir du méréredi 2fr, leiMeche des làngoustes. 

LeS expositions 
jusqu'au dimanche 6 août 
Art et Joaillerie, chei Fersen, avenue Princesse Alice. 
du vendredi 28 au jeudi 10 août 
Keith Ingermann, à la galerie Monaco Fine Àiâ (spotting d'hi-

ver) 
'hôntretésimS la rher, au musée océanographique, de 9' heures à 

22 heures•Sans interittPlion, 

Tournoi d'e1/4-hees 
du samedi 29 au diniatiche 6 août,,  au centre de rencontres inter 

nationales de l'ai,ettue d'Ostende: 

Le ne fesiPal international dé feux d'artifice 
le jeudi'27, à 21.h 30 Sur le plan d'eau du On de Monaco, tir du 

maître artificier italien SalVatore Viola, dé Catane. 

Les Sports 
le mardi 25, à 20 h 30, au stade Louis II, 
Monaco-Nantes, en championnat de Franee de football. 
le jeudi 27, à 22 h 15,•att stade nautique Rainier 1,11, 
ler gala dé catch sur l'eau. 
le dimanche 30, au Monte-Cariô golf-clubs -• 
coupe du Président-medal (18 trous): 

Le gala de la Croix-Rouge eongasque 

En présence de L4.AA,SS. le Prince et là Princesse, cette Soirée. 
de tradition la plus brillante de la saison d'été sur les 2 Rivieras aura. 
lieu le vendredi 4 août.; au. MOnte-Carlo spotting-club, dans: un dé- • 
cor d'André Levasseur, avec, ¢n exclusivité européenne, Harry ne= 
lafonte. 	• 

Réservation : 50.80,80.  

INSERTIONS LÉGALES Er ANNONCES 

GREFFE cÈNÉRAL 

AVIS 

Par ordonnance en date de ce jour, M. le Juge 
CônuniSgaire à la cessation des paiements de Pet IM-
PRIMERIE MONÉGASQUE », a autorisé ladite'so-
ciété assistée de son syndic M. Garino, a vendre à 
l'Imprimerie Nationale le stock de papier'« Venosc » 
au ,prix de 3,05 francs le kilo et les travaux d'études 
réalisés pour l'édition d'agendas 	uné somme de 
2.000 francs. 

Monacô, le 17 jullet'1978. 

Le Creffier en Chef : 
J . ARMITA. 

ORDONNANCE 
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S.A.M. 

société anonytne thOnégascitie 
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Étude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

16, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première Insertion 

Suivant acte reçu en double minute par Me 'Louis-
Constant Crovetto et Me Jean-Charles Rey, notaires à 
Monaco, les 22 et 27 juin 1978, Monsieur Jitliô SIDO-
LI, demeurant a Londres, NW3, Angleterre, 15 Éro-
cas Close, a cédé à Monsieur Don, JacClues BRUS 
CH IN!, demeurant à Monaco, 31, boulevard Char. 
les III, tous ses droits, sans exceptiôn ni réserve du 
bail dans les locaux sis à Monaco.Ville, 23, rue Conne 
Félix Gastalcli. 

Oppositions s'il,  y a lieu, en l'étude de' Me  Crovet-
to, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 21 juillet 1978. 
Signé :L. Ci cigivErio. 

Etude de Me Lottis-Cori'staht CROVErrO 
Docteur en Droit - Notaire .. 	• 

26, avenue de là CôSta Mente-Carlo 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF 
dénotnmée 

« BONI ET IMBERT » 

A la suite de la dissolution de la ,Société en Nem 
Collectif ClénéMmée BONI Ft IMI3E1-cr » suivant 
acte revu  par Me Louis-Constant Crovetto, le 30 juin 
1978, Monsieur BONI" ,a repris la propriété du fonds 
de commerce dénommé « Agencé de la Gare » dont il 
assure désormais seul l'exploltatiôh. 

Monaco, le 21 juillet 1978. 
Signé :L.-C. CRIQV1-1-i"0 

Etude de Me Patil-LottiS AUREGLIA 
Notaire 

2, boulevaid dés Moulins - Monte‘Carlà 
. 	. 

Etude de Me Louis-Constant bOVE'irtsi 
Dceteur,eri Drit : Nôtaire 

26, avenue dela Costa -Monte-Carlo 

CESSION DE DROIT' AU BAIL 

Première insertion 

Suivant acte reçu en double minute par Me  Louis-
Constant Crovetto,et Ive Jean-Charles key; notaires à 
Monaco, les 1 er  juin et 5 juillet 1978, MonSieur Marc 
DAUBRESSE, demeurant à Monaco « Le •Bertnu-
da >>, 49, .avenue Hector. Otto, a, cécle, à- la Société 
Anonyme de droit monégasque 'dértôriiitiée (kkett; 
RASSUR », dont Ie siège social'est à Monte-Carlo, 
30, boulevard PrinCesSe Charlotte, tous ses drôiti,' 
sans exception ni réserve au bail dans les locaux sis 'à 
Monte-Carlo « Le Labor »; 30;  boulevard PrinceSse 
Charlotte., . 

Opppsitions, s if. Y.  a lieu, en rétildë de Me oovet 
to, notaire dans les.dix jours çte ladeuxième insertion. 

Monaco*,,  le 21 juillet 19784:  
Signé 	CROVÈlto..  

Le 21 juillet 11e, ont été déposées au Grçffe des 
Triburikii5e 'dé la ":Principauté 	MottaCCri 'doitformé- 
ment aux pteserilitiCins de l'attiele 2 de l'OrdonrianCe-
Loi ri° 340, du .11 mars "1942; sin'.  les sociétés par ac-
tions, les expéditiéns des actes suivants 

1°) Statuts de la société anonyme- monégasque 
« COPLAN INTERNATIONAL 	établis 
suivant acte. reçu en brevet, par "me AUreglia, notaire 
soussigné lé 29 Mars 1918, et 'déPC■Os,aPréS abPi'ôbe 
tien, aux minutes durdit notaire par acte du 23 
0178 	 '" 	 —• • 

du capital 'réçti jj4r lé-  40filié 
soussigné, le 6jitillet  
... 3e) Délibération de ieasisemblé,e générale con titu= 

tiVe.de. ladite société, .tenue atLege,social le 1q juillet 



CESSION DE' DROIT.  AU  BAIL 

PreMière Insertion 
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1978 dont le prôcès-verbal a été déposé au rang des 
minutes du notaire soussigné, par acte du 10 juillet 
1978. 

Monaco, le 21 juillet 1978. 
Signé : P.-L. AUREGLIA. 

f 11 » exploité 	15 'Galerie Charles III, a Monte- 
Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, au 'siège du' tonds, dans-
les dix jours de la présente insertion, 

Monaco, le 21 juillet 1978. 
Signé : J .-C.REY. 

Étude de Me Paul-Louis AUREOLIA 
Notàire 

2, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

Aux ternies d'un acte reçu Par le notaire}:SduSigné 
le 16 ilinç:ier 1918;  reiteré,' par;acte du .13 'juillet '1978, 
la 	« ÉTABLISSEMENTS GILBERT », siège 
\ Monte-Carlo; 8, bonievard des MOtilinS, a cédé à la 
S.A.M. « BANQUÉ INDUSTRIELLE  • DE MOKA 
CO », siège à Monte 
Charlotte,. tous ses 	bail c orrimercial 4'.0 ma,-- 
gasin sis en rei.-dehausSée et Sous-Sol 	l'imineuble 
8, boulevard des Mottiins, à Monte.-Catto. 

.orPositiOtis; s'il y a 'lieu, tians les dix jours dè la 
deuxièrne insert ion 

Monaco, k 21 juillet 1978; 
Signé P.-L. Aukatt.iA. 

Étude de Me  Jean-Charles REY 
Docteur en Droit Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro- Monaco 

RÉSILIATION DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième: Insertion 

Aux termes d'un, acte reçu le-28 juin 1978, par le 
notaire sbussigné, la société en coernandité simple dé- 
nommée « PALLÂNCA & Cie », 	 re 15, 
Galerie Charles lil, à Monte-Carlo, et là société 
anonyme monégasque dénommée « RELAIS .15U 
CHATEAU DE MAItitkID'», avec siège n° 7, avenue 
des SPélügues, à Motite-;Carlé, 	Pfirenierif` 
et simplement, avec effet du "Idr"aril 191/4 le contrât' 
de:gérance libre concernant 	tondSde commerce  de 
bar-restaurant, etc. dénémmé « GRILL CHARLES 

Étude de Nié Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

FIN le GÉRANCE LIBRE 

Première insertion 

Le contrat de gérance libee consenti par M. Jean-
Louis MARSAN, administrateur dé sociétés, demeu-
rant 25, boulevard Albert l er  à Monaco au pilofit de 
M. François MICELI, commerçant, demeurant che-
mn des Orangers, Résidence du Cap, à Cap d'Ail, par 
acte dti 15 septembre 1977, relativement au fétids de 
commerce de vins, restaurant, buvette et' débit de ta- 
bacs, connu` sous le 	BAR TABACS'll■ITER- 
NATIONAL » exploité 15, boulievard Charles III, à 
Mbnaco, à pris fin le 21 juillet 19/8. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco; le 21 juillet 1978. 
Signé : J .-C kEY 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellanclo de Castro - Mbnaco 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Première insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 8 mai 1978, Pat le né-
taire soussigné, 'M. Valetiiii 'FECCHINO, rèSiaura 
teur, deinettret 8, rtle'dWCariii'ëg'â'lenacoSille, a 
renouvelé pour une période .de.-fine 	àseciiiipter 
du 17 mai .1978,-la gérance libre consentie â Mâdâme 
Clémentine FültGËR1, cominereante, veuve de M. 
André ALLARD;`demeurant 9, 'chemin ' des Terres 
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Chaudes, à Menton, concernant un fonds de commer-
ce de buvette, restaurant, etc... exploité 22, rue Basse, 
à Monaco-Ville. 

Il a été prévu un cautioiihemerit de 10.000 Francs. 
Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 

soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 
Monaco, le 21 juillet 1978. 

Signé : J .-C. REY. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en'Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Motte° 

« SURGEL S.A M. » 

(société anonythe monégasque) 

APPORT DE 1PONDS DE COMMERCE 

première Insertion 

Aux termes de rartiele 5 des 'statuts de la société 
anonyme monégasque dénonimée « SURGEL 
S.A.M. » au , capital de 520.000 francs et siège social 
n° 7, rue Terrazzani, à Monaco-Condamine, 

Monsieur Jean-Hugues-Dominique NIGIONI, 
commerçant, demeurant n° 2, rue Princesse Floresti-
ne, à Monaco-Condamine, 

a fait apport à ladite Société « SURGEL S.A.M. » 
sous les garanties ordinaires et de droit 

I. — D'un fonds de commerce de vente en gros et 
demi-gros de produits surgelés, exploité n° 4, rue Ter-
razzani, à Moriaco-Condarnine. 

II. — Des installations frigorifiques comprenant 
trois chambres de grande capacité, de construction ré-
cente, en parfait état de fonetionnement, installées 
dans le local situé n° 7, rue Terrazzani, à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 21 juillet 1978. 

Signé : J.-C. REY. 

Étude de Nle jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel gellando de Castro - Monaco 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

PreMière InSert ion 

Le contrat de gérance libre consenti par M. Geor-
ges ROCCA, employé à la S.B.M., demeurant 8, ruel-
le Ste Dévote, à Monaco-Ville, à Mme Marié Pierre 
FERRERA, éPôtee de M. Gilbert CIMA, demeurant 
alors 4, rue des Lucioles, à Beausoleil, siiivant acte te-
çu par le notaire soussigné' le 25 juin 1975, relative-
ment au foinds de commerce dé boulimgerie, ete., sis 
8,› ruelle Ste DéVote, à Monaeo-Ville, avec succursale 
ait Marché de la CondaMine, ~a pris 'fin le 14 jUillet 
1978. 

OpPetions, s'il y a lieu, au siège 	fônds 
les'dik jour§ de le deuXièrne insertion: 

Monaco, le 21 juillet 1978. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
DOcteur en Droit - Notaire 

2, rite Colonel Bellando de Castro - Mbrfaeo 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 25 avril 1978 "par le 
notaire soussigné, Mme Geneviève de COURS, veuve 
de M. Jacques DAUBRESSE, et M. Marc DAU-
BRESSE, demeurant à Monaco 49, avenue Hector 
Otto, ont renouvelé pour une période de trois années à 
compter du ler mai 1978, la gérance libre consentie 
initialement par M. Jacques DAUBRESSE, décédé à 
Nice, le 3 avril 1976 à M. Serge DUMAS, commer-
çant, demeurant à Monaco 27, boulevard Albert Ier  et 
concernant un fonds de commerce dénommé « LA 
LOUISIANE » exploité à Monaco, 25, boulevard Al-
bert let. 

Il a été prévu un cautionnement de 5.000 Francs. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds 'dans 

les dix jourà de la deuxième insertion. 
Monaco, le 21 juillet 1978. 

Signé : J.-C. REY 
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Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire' 

2, rue Cotônel Bellando de Castro Monacô 

« SURGEL 	» 
(société anonyme monégasque) 

Conformément aux dispositions de l'Ordonnance-
Loi n° 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis 
que les expéditions des actes ci-apr6 

1°) Statuts de la société anonyme monégasque dé-
nommée « SURGEL S.A.M. », au capital de 520.000 
francs et avec siège social n° 7, rue Terrazzani, à Mo-
naco--Condarnitte, reçus en brevet, les 24 juin et 17 
août 1977, Par Me Rey, notaire soussignéî  et déposés 
au rang de ses minutes par acte du 20 avril 1978. 

2°) Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur suivant acte reçu par le 
notaire soussigné, le 20 avril 1978. 

3°) Délibération de la pretnière Assemblée Géné 
rale Conftitutive tenue, le 20 avril 1978, et déposée 
avec les pièces annexes au rang des minutes du notaire 
soussigné, par acte du même jour (20 avril 19/8). 

4°) Délibération 'de la deuxième Assemblée Géné-
rale ConstitutiVe, tenue, le 4 juillet 1978 et déposée 
avec les pièces annexes au rang des minutes du notaire 
soussigné, par acte du même jour (4 juillet 1978). 

ont été déposées le 18 juillet 1978 au Greffe Géné-
ral des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 21 juillet 1978. 

CHOCOLATERIE er CONFISERIE 
DE MONACO 

Capital : 1.500.000 francs 
Siège soda/ .4rue du Stade - Monaeo 

DEUXIÈME AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société anonyme 
dite« CHOCOLATERIE ET COI FIERIEDE MO-
NACO » sont convoqués en 'Assemblée générale ordi-
naire, le vendredi 25 août 1978 à 17 heures, au siège 
social, rue du Stade à Monaco, polir délibérer et voter 
sur l'Ordre du Jour ci-après 

— Rapport du Conseil d'Adtninistfation; 
— Rapport des Commisaires aux Comptes; 
— Approbation des Comptes de l'Exercice 1977, 

affectation des résultats et quitus aux Administra-
teurs; 

— Nomination d'Administrateurs; 
— R nouvellethent des autorisations prévues par 

l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895; 
--- Nomination des Î  Commissaires aux Comptes 

pour les exercices 1978-1979-1980; 
-- Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

Le Gérant du Journal : CHARLES MINAZZOU 
Signé : J.-C. REY. 455 -AD 

IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 
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